
 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 
AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 
 
 
No DOS-2590 Services d'une firme spécialisée en nettoyage après sinistre et construction 
 
 
Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 
au plus tard à 10 h 30 le jeudi 21 novembre 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 
boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 
 
 
1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 

 
2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 
3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 
présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 
4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi  

21 novembre  2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 
Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 
cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 

 
La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 
 
DONNÉ À LAVAL 
ce 21 octobre 2024 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
 
  



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 
AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 
 
 
No DOS-2592 Inventaire des arbres publics et privés sur le territoire lavallois 
 
 
Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 
au plus tard à 10 h 30 le jeudi 21 novembre 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 
boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 
 
 
1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 

 
2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 
3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 
présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 
4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi  

21 novembre  2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 
Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 
cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 

 
La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 
 
DONNÉ À LAVAL 
ce 21 octobre 2024 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
 
 



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 
AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 
 
 
No DOS-2618 Acquisition et la fourniture d'accessoires complexes, épandeurs, bennes de pavage, 

citernes, pour camions lourds en mode système de boîtes interchangeables (SBI) 
 
Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 
au plus tard à 10 h 30 le jeudi 21 novembre 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 
boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 
 
 
1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 

 
2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 
3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 
présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 
4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi  

21 novembre  2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 
Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 
cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 

 
La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 
 
DONNÉ À LAVAL 
ce 21 octobre 2024 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
 



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 
AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 
 
 
No DOS-2672 Acquisition d'une solution Web de visualisation et d'exploitation de données 3D 

mobiles 
 
Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 
au plus tard à 10 h 30 le jeudi 21 novembre 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 
boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 
 
 
1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 

 
2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 
3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 
présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 
4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi  

21 novembre  2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 
Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 
cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 

 
La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 
 
DONNÉ À LAVAL 
ce 21 octobre 2024 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
 
 



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 
AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 
 
 
No DOS-2688 Travaux de mise aux normes des installations de douches d'urgence dans les garages 
 
 
Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 
au plus tard à 10 h 30 le jeudi 21 novembre 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 
boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 
 
 
1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 

 
2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 
3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 
présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 
4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi  

21 novembre  2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 
Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 
cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 

 
La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 
 
DONNÉ À LAVAL 
ce 21 octobre 2024 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
 
 



 

 

 
 

APPEL D'OFFRES 
 
AVIS est par la présente donné par la soussignée que Ville de Laval recevra des soumissions pour: 
 
 
No DOS-2717 Travaux de réparation des 2 anneaux de roulement et des bandes de butée sur la bande 

de roulement du tambour du sécheur à la station de récupération des ressources de 
l'eau La Pinière 

 
 
Les soumissions seront reçues du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, et ce, 
au plus tard à 10 h 30 le jeudi 21 novembre 2024 à la réception du Service du greffe située au 3131, 
boulevard Saint-Martin Ouest, 4e étage, bureau 430. 
 
 
1. Les documents d’appel d’offres sont disponibles sur le Système électronique d’appel d’offres SEAO à 

l’adresse www.seao.gouv.qc.ca ou en communiquant avec un de ses représentants par téléphone au 
numéro 418-646-0177 pour la région de Québec, ou pour l’extérieur au numéro 1-877-336-seao (7326). 

 
2. Seules seront considérées les soumissions présentées sur les documents spécialement préparés à cette 

fin et qui seront trouvées conformes aux conditions énumérées aux documents d’appel d’offres. 
 
3. Les soumissions devront être remises au Greffier sous pli cacheté, être clairement identifiées sur 

l’enveloppe extérieure quant au numéro de la soumission et au nom du soumissionnaire et être 
présentées sur les documents préparés à cette fin. 

 
4. Seules les soumissions reçues dans le délai ci-dessus mentionné seront ouvertes à 11 h le jeudi  

21 novembre  2024 dans la salle 120 située au rez-de-chaussée du 3131, boulevard Saint-Martin 
Ouest. Veuillez noter que la date limite de réception des soumissions ainsi que la date d’ouverture des 
soumissions prévue au présent avis pourraient être reportées par la publication d’un addenda sur le 
Système électronique d’appel d’offres SEAO. Il est de la responsabilité des soumissionnaires de faire 
cette vérification avant le dépôt de leur soumission. 

 
La Ville de Laval se réserve toutefois le privilège de n'accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions 
et de n'encourir aucune poursuite ou réclamation pour frais ou pertes subis par les soumissionnaires.  De 
plus, la Ville n’encourt aucune responsabilité du fait que les avis écrits ou documents quelconques véhiculés 
par le système électronique sont incomplets ou comportent quelque erreur ou omission que ce soit. En 
conséquence, tout soumissionnaire doit s’assurer, avant de soumissionner, d’obtenir tous les documents 
reliés à cet appel d’offres. 
 
DONNÉ À LAVAL 
ce 21 octobre 2024 
 
 
 
Me Marie-Christine Lefebvre, greffière 
Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe 
Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
 
 



 
 

AVIS PUBLIC 

 

ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION SUR LE PROJET DE RÉSOLUTION 

CE-20241016-3686 CONCERNANT UN PROJET PARTICULIER DE CONSTRUCTION, 

DE MODIFICATION OU D’OCCUPATION D’UN IMMEUBLE (PPCMOI) 

 

AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, que le comité exécutif a adopté à sa séance du mercredi 

16 octobre 2024, le projet de résolution CE-20241016-3686 autorisant un projet particulier de 

construction, de modification ou d’occupation d’un immeuble (PPCMOI) qui déroge au Règlement 

numéro CDU-1 concernant le Code de l’urbanisme de la Ville de Laval afin d’autoriser un service 

de location de machinerie lourde sur le lot 6 290 338 du cadastre du Québec, situé à l’intersection 

de l’avenue des Perron et de la montée Saint-François; 

 

QUE l’objet de ce projet de résolution aurait principalement pour effet de permettre: 

 

- l'usage principal «service de location de machinerie lourde (6354)» du groupe d’usages 

«Commerce lourd (C7)»; 

- une emprise au sol du bâtiment principal d’au moins 6 %, malgré que l’emprise au sol minimale 

d’un bâtiment principal soit fixée à 10 %; 

- de ne pas assujettir le projet à la procédure relative au PIIA de la section 12 du chapitre 1 du titre 

8 du règlement numéro CDU-1 (Territoires d’intérêt patrimonial); 

 

aux conditions suivantes: 

 

- l'aménagement paysager du terrain doit inclure les 3 strates de végétation (herbacée, arbustive et 

arborée); 

- l’espace limitrophe à la clôture doit inclure une strate végétale basse (herbacée ou arbustive) afin 

de dissimuler ladite clôture; 

- la proportion du terrain en surface végétale doit être d’au moins 25 %. 

 

QUE les zones concernées sont délimitées de la manière suivante: 
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QUE le plan identifiant et illustrant ces zones peut être consulté sur le site Internet de la Ville de 

Laval à l’adresse suivante : https://www.laval.ca/Pages/Fr/Citoyens/assemblees-publiques-

consultation.aspx. 

 

QUE la Ville de Laval tiendra, par l’intermédiaire du maire ou d’un autre membre du conseil désigné 

par le maire, une assemblée publique de consultation en mode présentiel en la salle du conseil de 

l'hôtel de ville, situé au 3131, boulevard Saint-Martin Ouest, Ville de Laval et en mode virtuel, 

par voie de visioconférence Teams, et ce, le 30 octobre 2024 à compter de 19 h. 

 

QUE pour participer à l’assemblée publique de consultation en mode virtuel, vous devez 

obligatoirement vous inscrire en transmettant une demande à l’adresse courriel 

assemblees.urbanisme@laval.ca avant le 30 octobre 2024, en prenant soin de préciser le titre du 

projet de résolution. Le lien Teams vous sera transmis par courriel le 30 octobre 2024 avant 12 h. 

 

QU'au cours de cette assemblée publique de consultation, celui par l’intermédiaire duquel cette 

assemblée est tenue expliquera le projet de résolution et entendra les personnes et organismes qui 

désirent s'exprimer. 

 

QU’à la suite de cette assemblée publique de consultation, il y aura une consultation écrite d’une 

durée de 15 jours. 

 

Toute personne qui désire transmettre des commentaires à propos de ce projet de résolution peut le 

faire par écrit à l’adresse courriel assemblees.urbanisme@laval.ca ou par la poste à l’adresse ci-

dessous mentionnée, et ce, du 31 octobre au 14 novembre 2024 inclusivement, en prenant soin de 

préciser le titre du projet de résolution visé par le commentaire et son nom: 

 

Service de l’urbanisme 

À l’attention de madame Julie Côté 

1333, boulevard Chomedey, 7e étage 

C.P. 422, Succ. Saint-Martin 

Laval (Qc) H7V 3Z4 

 

QUE tout commentaire reçu à la suite de cette consultation écrite a un caractère public et pourra être 

consulté à l’adresse Internet suivante : https://www.laval.ca/Pages/Fr/Citoyens/assemblees-

publiques-consultation.aspx. Toute personne qui désire transmettre un commentaire doit donc éviter 

d’y insérer des informations confidentielles ou des renseignements personnels. 

 

QU’une copie du projet de résolution peut être consultée à la suite d’une demande par courriel à 

l’adresse Reglements@laval.ca ou en personne, à l’adresse mentionnée ci-dessous, du lundi au 

vendredi de 8 h 30 à 12 h et de 13 h à 16 h 30 : 

 

Service du greffe 

À l’attention de la greffière 

3131, boulevard Saint-Martin Ouest, bureau 430 (4e étage) 

Laval (Québec) H7T 2Z5 

 

QUE le projet de résolution peut également être consulté directement sur le site Internet de la Ville 

de Laval à l’adresse suivante : https://www.laval.ca/Pages/Fr/Citoyens/assemblees-publiques-

consultation.aspx . 

 

DONNÉ À LAVAL 

ce 21 octobre 2024 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou 

Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
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AVIS PUBLIC 

 

AUX PERSONNES INTÉRESSÉES AYANT LE DROIT 

DE SIGNER UNE DEMANDE D'APPROBATION RÉFÉRENDAIRE 

 

AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, qu’à la suite de l’assemblée de consultation tenue le 

19 septembre 2024 et à la consultation écrite du 20 septembre au 4 octobre 2024, le comité exécutif 

a adopté à sa séance du 16 octobre 2024, le second projet de résolution CE-20241016-3699 

autorisant un projet particulier de construction, de modification ou d'occupation d'un immeuble 

(PPCMOI) qui déroge au Règlement numéro CDU-1 concernant le Code de l'urbanisme afin d’y 

permettre l’usage temporaire «Évènement spécial d’espace récréatif extérieur et de démonstration 

de logements intergénérationnels» sur les lots 1 642 100, 4 549 605, 4 549 606 et 4 549 607 du 

cadastre du Québec, situés sur la rue Labelle, à l’intersection de la rue d’Orly. 

 

Une telle autorisation aurait principalement pour effet de permettre : 

 

- l’usage temporaire «Évènement spécial d’espace récréatif extérieur et de démonstration de 

logements intergénérationnels» conformément aux dispositions applicables à un «Évènement 

spécial ou foire, spectacle extérieur, festival, fête populaire, marché de Noël, fête foraine et 

cirque», sous réserve de ce qui suit;  

 

- cet usage temporaire à 0 mètre d’une ligne latérale ou arrière de terrain au lieu de 3 mètres; 

 

- cet usage temporaire pour une durée maximale de 5 ans à compter de l’entrée en vigueur de la 

résolution de PPCMOI; 

 

- l’implantation d’un conteneur à au moins 1 mètre d’une ligne latérale ou arrière de terrain au lieu 

de 3 mètres; 

 

- la hauteur maximale d’un bâtiment temporaire à 8 mètres au lieu de 3,7 mètres; 

 

- l’installation et la désinstallation d’un kiosque, d’un bâtiment, d’une roulotte ou d’un conteneur 

temporaire à l’intérieur de la période autorisée pour cet usage temporaire; 

 

- l’architecture des bâtiments, l’aménagement du terrain, l’aménagement du stationnement et 

l’affichage sans que les dispositions relatives à ces travaux des titres 5 et 7 du Règlement numéro 

CDU-1 concernant le Code de l'urbanisme de la Ville de Laval ne s’appliquent; 

 

- l’aménagement d’une surface carrossable sur une superficie de 250 m2 ou plus sans être assujetti 

à la procédure relative au PIIA (PIIA Grandes artères). 

 

QUE par rapport au premier projet de résolution, aucune modification n’a été apportée au second 

projet de résolution; 

 

QUE ce second projet de résolution contient au moins une disposition qui peut faire l'objet d'une 

demande de la part des personnes intéressées afin qu'un règlement qui les contient soit soumis à leur 

approbation, conformément à la Loi sur les élections et les référendums dans les municipalités 

(RLRQ, c. E-2.2); 

 

QU'une demande d’approbation référendaire relative à une disposition ayant pour objet de spécifier 

le nouvel usage autorisé ou les conditions liées à l’exercice de cet usage, régir l’implantation du 

nouvel usage autorisé ou de ses bâtiments et équipements ou régir la hauteur d’un bâtiment peut 

provenir des personnes intéressées de la zone concernée par la résolution, soit la zone T6.3-5582 et 

des zones qui lui sont contiguës, soit les zones T6.3-5583, CE-5526, ZP-5532, T4.5-5558, 

T5.3-5272, T5.2-5577 et T6.2-5589. 
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QU'une telle demande vise à ce que la résolution contenant cette disposition soit soumise à 

l'approbation des personnes habiles à voter de la zone à laquelle elle s'applique et de celles de toute 

zone contiguë d'où provient une demande valide à l'égard de la disposition; 

 

QUE le plan identifiant et illustrant ces zones peut être consulté ci-dessous ainsi que sur le site 

Internet de la Ville de Laval à l’adresse suivante: 

: Ville de Laval - Assemblée publique de consultation - 19 septembre 2024; 

 

 
 

QUE vu ce qui précède, pour être valide, toute demande doit: 

 

- clairement indiquer le numéro du second projet de résolution, la disposition qui en fait l'objet 

et la zone d'où elle provient, et ce, en précisant l’adresse de l’immeuble visé par la zone; 

- être signée, dans le cas où il y a plus de 21 personnes intéressées de la zone, par au moins 

12 d’entre elles ou dans le cas contraire, par au moins la majorité d’entre elles; 

- être reçue individuellement ou par pétition, par courriel à l’adresse Reglements@laval.ca, 

en personne ou par la poste à l’adresse ci-dessous mentionnée au plus tard le 29 octobre 

2024; 

 

 

Service du greffe 

À l’attention de la greffière 

3131, boulevard Saint-Martin Ouest, bureau 430 (4e étage) 

Laval (Québec) H7T 2Z5 

 

 

QUE les renseignements permettant de déterminer quelles sont les personnes intéressées ayant le 

droit de faire une demande peuvent être obtenus à la suite d’une demande transmise à l’adresse 

courriel Reglements@laval.ca; 

 

QUE toutes les dispositions du second projet de résolution qui n'auront fait l'objet d'aucune demande 

valide pourront être incluses dans une résolution qui n'aura pas à être approuvé par les personnes 

habiles à voter; 
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QUE le second projet de résolution peut être consulté en personne, à l’adresse mentionnée ci-dessus, 

du lundi au vendredi de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h à 16 h 30 ou directement sur le site Internet de 

la Ville de Laval à l’adresse suivante : 

Ville de Laval - Assemblée publique de consultation - 19 septembre 2024. 

 

QU’UNE copie du second projet de résolution peut être obtenue en faisant une demande par courriel 

à l’adresse Reglements@laval.ca. 

 

DONNÉ À LAVAL 

ce 21 octobre 2024 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou 

Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
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AVIS PUBLIC 
 

 

DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉMOLITION D’UN IMMEUBLE SITUÉ AU  

8916-8922, boulevard Lévesque Est 

 

 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné en vertu du Règlement L-12507 concernant la 

démolition d’immeubles, que toute personne désirant s’opposer à la délivrance d’une autorisation 

de démolition doit transmettre par écrit son opposition motivée, à l’attention de la greffière, dans 

les dix (10) jours suivant la publication de cet avis, à l’adresse courriel reglements@laval.ca ou 

par courrier recommandé ou certifié à l’adresse postale : 

 

Service du greffe 

À l’attention de la greffière 

3131, boulevard Saint-Martin Ouest, bureau 430 (4e étage) 

Laval (Québec)  H7T 2Z5 

 

Immeuble visé: 

8916-8922, boulevard Lévesque Est 

Lot 4 727 410 du cadastre du Québec 

 

 

 

DONNÉ À LAVAL 

ce 21 octobre 2024 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou 

Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 
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AVIS PUBLIC 
 

 

DEMANDE D’AUTORISATION DE DÉMOLITION D’UN IMMEUBLE SITUÉ AU  

8220, boulevard des Mille-Îles 

 

 

AVIS PUBLIC est, par la présente, donné en vertu du Règlement L-12507 concernant la 

démolition d’immeubles, que toute personne désirant s’opposer à la délivrance d’une autorisation 

de démolition doit transmettre par écrit son opposition motivée, à l’attention de la greffière, dans 

les dix (10) jours suivant la publication de cet avis, à l’adresse courriel reglements@laval.ca ou 

par courrier recommandé ou certifié à l’adresse postale : 

 

Service du greffe 

À l’attention de la greffière 

3131, boulevard Saint-Martin Ouest, bureau 430 (4e étage) 

Laval (Québec)  H7T 2Z5 

 

Immeuble visé: 

8220, boulevard des Mille-Îles 

Lot 1 982 245 du cadastre du Québec 

 

 

 

DONNÉ À LAVAL 

ce 21 octobre 2024 

 

 

 

Me Marie-Christine Lefebvre, greffière ou 

Me Mélanie Gauthier, greffière adjointe ou 

Me Virginie Champoux-Cadoche, greffière adjointe par intérim 

mailto:reglements@laval.ca
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